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DOUANIERS ET LE C O M M E R C E Distribution spéciale 

Comité des obstacles techniques au commerce 

NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: PAYS-BAS 

2. Organisme responsable: Ministère des transports et des travaux publics 
Direction générale des télécommunications et des postes 
Direction des affaires opérationnelles 
Division des affaires juridiques 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [], 7.3.2 [], 7.4.1 [], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du 
tarif douanier national): 87 

5. Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Spécifications de conformité des 
équipements destinés à être raccordés au réseau téléphonique hollandais: 
- T 11-05 transmission de la parole 
- T 11-09 postes téléphoniques mains libres 
- T 11-10 accessoires d'installations téléphoniques à bord de véhicules 
- T 11-54 transmission 
(12 pages) 

6. Teneur: Equipement terminal destiné à être raccordé au réseau téléphonique. Ces 
projets énoncent les spécifications de conformité applicables à l'équipement en 
question. 

7. Objectif et justification: Permettre de certifier la conformité de l'équipement 
terminal destiné au réseau téléphonique avec les prescriptions établies par des 
organismes d'essais agréés. 

8. Documents pertinents: Les documents de référence sont les suivants: 
- Loi du 26 octobre 1988 sur les télécommunications, articles 17 et 29 (Bulletin des 
lois, arrêtés et décrets 1988, p. 520) 

- Arrêté du 5 décembre 1988 sur les équipements terminaux (Bulletin des lois, 
arrêtés et décrets 1988, p. 533) 

- Règlement d'application du 19 décembre 1988 relatif aux équipements terminaux 
(Journal officiel 1988, p. 254) 

- Spécifications de conformité T 11-05, T 11-09, T 11-10 et T 11-54. 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: 1er juin 1993 

10. Date limite pour la présentation des observations: 3 mai 1993 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national 
d'information [X] ou adresse d'un autre organisme: 

93-0372 


